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Déclaration au CDEN du 17 décembre 2007

Monsieur le Préfet

Monsieur le Recteur

Madame l’Inspectrice d’Académie

Mesdames et Messieurs les représentants des collectivités territoriales

Mesdames et Messieurs.

Problématique de la prise en charge du handicap à l’école
La FCPE 95 tenait à vous faire part de ses vives inquiétudes concernant la scolarisation des enfants atteints de handicap dans les écoles et collèges du Val d’Oise.

En effet nous sommes de plus en plus interpellés par des parents d’enfants handicapés concernant l’intégration de leurs enfants dans le système scolaire.

Pour mémoire rappelons que la loi de février 2005 concernant le handicap, réaffirme l’obligation institutionnelle de mettre tous les moyens en œuvre pour que ces enfants puissent bénéficier d’une scolarité normale. Elle insiste sur la compensation du handicap.
Certes des moyens ont été mis en place dans l’Académie et nous constatons une progression du nombre d’enfants en voie d’intégration vers une scolarité normale. Mais ces moyens sont encore largement insuffisants par rapport aux besoins.

Et de ce fait, nous constatons un écart important entre les intentions et les actes. Des personnels AVS, EVS, enseignants insuffisamment formés. Des écoles qui ne sont pas toujours accessibles aux personnes handicapés (enfants, parents). Des structures périphériques, mais oh combien essentielles (SESSAD, SIAM), qui ne peuvent pas faire face aux demandes alors que la MDPH a orienté les enfants vers ces structures. Une santé scolaire totalement dépassée par son manque de moyens!
Nous soulignons aussi le manque de coordination entres les différents acteurs, et les difficultés que nous avons à entrer en contact avec ces structures périphériques

Par conséquent, les parents et les enfants sont obligés de suivre un véritable parcours du combattant afin de se retrouver dans le labyrinthe administratif de toutes ces structures. Nous rencontrons des parents en rupture de confiance envers l’institution, douleur qui s’ajoute aux difficultés quotidiennes face à la gestion d’un enfant malade (consultation, hospitalisation, prise en charge paramédicale,..).

Le retentissement sur l’équilibre psychologique des élèves est aussi réel puisque nombre d’entres eux se sentent exclus, marginalisés, en rupture avec le système scolaire.

Notre inquiétude se trouve renforcée par la suppression des moyens humains (EVS, AVS) alors qu’une politique ambitieuse exigerait un déblocage de moyens humains et financier afin de former des professionnels compétents au service du handicap.

Nos valeurs de liberté, d’égalité et de fraternité se fondent entièrement à l’intégration des enfants handicapés :

Liberté d’accéder à une éducation de qualité centrée sur l’individu

Egalité des chances quant à la réussite de sa vie 
Fraternité envers ceux qui, atteints d’un handicap, ont le droit de vivre dans notre société sans se sentir exclus.

Il est donc temps de passer des intentions aux actes, et nous attendons de vous des mesures concrètes afin de répondre à tous ces dysfonctionnements.

Merci de votre attention
Pour les représentants FCPE 

Eric Carvalheiro
